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(54) Construction informatique d’un arbre lexical

(57) Pour réduire l’espace mémoire de la représen-
tation informatique d’un arbre lexical et y trouver rapide-
ment un mot, les mots sont triés selon l’ordre lexicogra-
phique, puis l’arbre est construit par itération. Un préfixe
(PF) des mots précédant (MP = Mn) et suivant (MS = M
(n+1) et un suffixe (SF) du mot suivant sont déterminés
(E3, E4). Lorsque la longueur d’une chaîne déterminée
(SSQ) dans le mot précédent (MP) à l’extrémité de la-
quelle une longueur depuis la racine (R) de l’arbre est
au moins égale à la longueur du préfixe, est supérieure
à celle du préfixe, la chaîne déterminée est cassée (E7,
E8, E9) en des première et deuxième sous-chaînes
(SC1, SC2). Le suffixe (SF) et la deuxième sous-chaîne
(SC2) qui remplace la chaîne déterminée, sont enregis-
trés à des première et deuxième adresses (SD1, SD2)
dans une table (TD) de sommet fils relative à la première
sous-chaîne.
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Description

�[0001] La présente invention concerne une construc-
tion informatique d’une structure de données arbores-
cente d’un ensemble de données. Plus particulièrement,
elle a trait à la construction d’un arbre lexical.
�[0002] La terminologie employée dans la présente
description pour la construction informatique d’un arbre
est définie ci-après.
�[0003] Un arbre est une structure de données repré-
sentée par un graphe composé de plusieurs sommets S
reliés deux à deux par des arcs, et respectant des pro-
priétés dites de forte connexité et non cyclicité. Par con-
vention, les composants de l’arbre sont définis suivant
un sens de parcours descendant depuis le sommet de
l’arbre, appelé racine de l’arbre, vers les extrémités de
l’arbre, appelées feuilles ou aussi sommets terminaux.
Un sommet de l’arbre ayant au moins un sommet des-
cendant est un noeud. Un sommet n’ayant pas de som-
met descendant constitue une feuille. Un noeud peut être
suivi par plus de deux sommets descendants.
�[0004] Un sommet descendant direct d’un noeud est
appelé sommet fils. Les sommets fils situés le plus à
gauche et le plus à droite parmi les sommets fils descen-
dant d’un noeud sont respectivement appelés sommet
fils gauche et sommet fils droit.
�[0005] Un chemin dans l’arbre est une suite ordonnée
de sommets suivant le sens de parcours descendant de-
puis la racine R jusqu’à un noeud d’extrémité du chemin
ou une feuille de l’arbre. Si l’on suppose qu’un arbre est
construit de la gauche vers la droite, un chemin gauche
passe par tous les noeuds et la feuille situés les plus à
gauche de l’arbre à tous les niveaux de profondeur. Un
niveau de profondeur dans l’arbre est le nombre de ca-
ractères consécutifs associés aux arcs traversés par un
chemin depuis la racine, non compris celle-ci.
�[0006] Pour coder un arbre, chaque arc auquel est as-
socié un sommet qui termine l’arc suivant le sens des-
cendant de l’arbre est référencé par une étiquette qui
contient une donnée de l’ensemble de données à classer
et qui est désignée par une adresse constituant un poin-
teur du sommet associé. L’étiquette de l’arc particulière-
ment associé à une feuille peut inclure des informations
paramètrées et annotations utiles à des traitements ul-
térieurs de la donnée, comme une correction orthogra-
phique du mot que termine la feuille dans un traitement
de texte.
�[0007] Le squelette d’un chemin est défini comme
étant une chaîne finie concaténant les étiquettes des arcs
constituant le chemin.
�[0008] Selon la demande de brevet WO 03/073320 dé-
posée par le demandeur, la représentation informatique
d’un arbre comportant N sommets est déduite d’une bi-
jection de l’ensemble [1, N] dans lui- �même et sert à des
recherches allant de la racine vers les feuilles. Chaque
donnée associée à un noeud de l’arbre est un caractère
tel qu’une lettre d’un alphabet et est pointée par deux
valeurs dans une table stockée dans une mémoire : une

valeur représentative d’un rang préfixe du noeud et une
adresse à laquelle la valeur stockée est représentative
d’un rang postfixe du noeud. Les rangs préfixes des
noeuds sont ordonnés selon une première relation d’or-
dre total qui est une combinaison d’une relation d’ordre
de descendance ordonnant un noeud par rapport à ses
descendants et d’une relation d’ordre de primogéniture
ordonnant les noeuds fils d’un même noeud. Les rangs
postfixes des noeuds sont ordonnés selon une deuxième
relation d’ordre total qui est une combinaison de la rela-
tion d’ordre inverse de ladite relation d’ordre de descen-
dance et de ladite relation d’ordre de primogéniture.
�[0009] Cependant cette représentation connue n’est
pas la mieux adaptée pour un arbre lexical, pour les prin-
cipales raisons suivantes. Dans un arbre lexical, un che-
min est la représentation de la concaténation des carac-
tères d’un mot du lexique. La représentation connue,
comme toute représentation lexicale connue, impose
qu’un sommet relatif à un caractère donné ait au moins
un sommet fils relatif au caractère suivant du caractère
donné dans un mot du lexique.
�[0010] L’ordre des rangs préfixes et l’ordre des rangs
postfixes ne distinguent pas la numérotation d’un noeud
de celle d’une feuille. Or une analyse arborescente a
essentiellement deux objectifs. D’une part, l’analyse dé-
termine le mot du dictionnaire correspondant à la recher-
che, cette information étant déduite directement de la
structure arborescente. D’autre part, l’analyse complète
l’information sur le mot en tant que chaîne de caractères
par d’autres informations linguistiques, sémantiques,
etc. Les informations linguistiques ou sémantiques sont
stockées hors de la structure arborescente dans des ta-
bles accessibles via un index numérique. Chaque index
numérique est déterminé par la feuille de l’arborescence.
Une manière efficace d’accès à l’arbre est d’identifier les
index numériques aux index de codage des feuilles de
l’arborescence. Or un codage par ordre préfixe et ordre
postfixe conduit à une numérotation discontinue des
feuilles, comme l’indique l’exemple de la figure 3A de la
demande de brevet précitée WO 03/073320, où les
feuilles occupent les index 4, 5, 6, 9, 11, 12, 13, 14, 16,
18, 19, 20, 21, 22 et sont jalonnées de trous de numé-
rotation 1, 2, 3, 7, 8, 10, 15, 17. La discontinuité de la
numérotation des feuilles pénalise les traitements des
mots, ne serait ce que pour gérer des tables creuses et
par conséquent entraîne une perte d’espace mémoire.
Par exemple, la taille des index peut être inutilement mul-
tipliée par un facteur de 7 ou 8 dans certains cas.
�[0011] L’invention a pour objectif de réduire l’espace
mémoire de la représentation informatique d’un arbre
lexical et de trouver plus rapidement un mot dans l’arbre
lexical comparativement aux arbres construits selon la
technique antérieure.
�[0012] Pour atteindre cet objectif, un procédé pour
construire informatiquement un arbre représentatif d’un
ensemble de mots composés chacun d’au moins un ca-
ractère, est caractérisé en ce qu’il comprend après un tri
des mots selon un ordre défini sur les caractères, les
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étapes suivantes pour que chaque mot suivant un mot
précédant soit enregistré sous la forme de chaînes de
caractère concaténées, chaque chaîne à l’exception de
la dernière du mot précédent étant associée à une table
d’adresses de sommets fils relatifs à des chaînes de l’ar-
bre succédant à ladite chaque chaîne suivant le sens
descendant dans l’arbre depuis la racine de celui-ci :�

déterminer un préfixe commun aux mots précédant
et suivant et en déduire un suffixe complémentaire
du préfixe dans le mot suivant,
déterminer une chaîne dans le mot précédent par-
tiellement commune au préfixe et à l’extrémité de
laquelle une longueur depuis la racine le long du
chemin du mot précédent dans l’arbre est au moins
égale à la longueur du préfixe,
casser la chaîne déterminée en des première et
deuxième sous-chaînes et enregistrer le suffixe et
la deuxième sous-chaîne, qui remplace la chaîne
déterminée, à des première et deuxième adresses
dans une table de sommet fils relative à la première
sous-chaîne, si la longueur de la chaîne déterminée
est supérieure à celle du préfixe, et
prolonger la chaîne déterminée par le suffixe et en-
registrer le suffixe à une première adresse dans une
table de sommet fils relative à la chaîne déterminée
si les longueurs de la chaîne déterminée et du préfixe
sont égales.

�[0013] L’arbre selon l’invention regroupe les squelet-
tes de chemin et peut être exploré en une seule itération
sur le préfixe commun à des squelettes. Par exemple,
un début de parcours avec un début de squelette comme
"ab" permet de ne pas refaire la même analyse pour les
mots commençant par cette chaîne, comme abandon,
abbaye et aboyer. Lorsqu’un noeud possède au moins
deux sommets fils, le choix de l’un des sommets fils pour
poursuivre l’analyse correspond à une réduction de l’es-
pace de recherche. Lorsque le noeud ne possède qu’un
seul sommet fils, il n’y a pas réduction de l’ensemble des
squelettes de chemins à analyser. Seule l’étiquette de
l’arc reliant ce sommet à son descendant a la propriété
utile. Un codage explicite du sommet en question en tant
qu’élément d’un arbre n’est donc pas nécessaire. Un co-
dage implicite utilisant l’étiquette comme seule informa-
tion de codage est plus efficace tant du point de vue
occupation espace mémoire que du point de vue perfor-
mance algorithmique.
�[0014] Le procédé de l’invention construit une repré-
sentation d’arbre lexical qui satisfait les contraintes al-
gorithmiques évoquées en permettant une séparation de
la fonction de guidage dans la recherche et de la fonction
destinée à réduire l’espace de recherche.
�[0015] En remarquant que la fonction de guidage est
basée sur l’identification des chaînes de caractères tan-
dis que la réduction de l’espace de recherche repose sur
la structure arborescente, l’invention construit un arbre
où avantageusement chaque sommet est représenté par

une structure arborescente locale, c’est-�à-dire par une
table de ses sommets descendants. Pour une feuille, la
table est vide. Pour que la fonction de réduction de l’es-
pace de recherche soit effective à chaque sommet, cha-
que sommet de l’arbre est soit une feuille, soit un noeud
possédant au moins deux descendants, ce qui exclut les
sommets n’ayant qu’un seul descendant sauf si ce der-
nier est une feuille. Chaque sommet est associé à une
étiquette afin de la relier aux étiquettes des descendants
du sommet et ainsi parcourir des chemins en descendant
dans l’arbre et reconstituer le squelette du chemin par
concaténation desdites étiquettes. Chaque étiquette ne
correspond pas à un caractère unique mais plutôt à une
chaîne de caractère qui est une sous-chaîne d’un mot
du lexique.
�[0016] L’invention concerne également un système in-
formatique pour construire un arbre représentatif d’un
ensemble de mots composés chacun d’au moins un ca-
ractère. Il est caractérisé en que qu’il comprend un
moyen pour trier des mots selon un ordre défini sur les
caractères, et
 pour que chaque mot suivant un mot précédant soit en-
registré sous la forme de chaînes de caractère concaté-
nées, chaque chaîne à l’exception de la dernière du mot
précédent étant associée à une table d’adresses de som-
mets fils relatifs à des chaînes de l’arbre succédant à
ladite chaque chaîne suivant le sens descendant dans
l’arbre depuis la racine de celui-ci :�

un moyen pour déterminer un préfixe commun aux
mots précédant et suivant et en déduire un suffixe
complémentaire du préfixe dans le mot suivant,
un moyen pour déterminer une chaîne dans le mot
précédent partiellement commune au préfixe et à
l’extrémité de laquelle une longueur depuis la racine
le long du chemin du mot précédent dans l’arbre est
au moins égale à la longueur du préfixe,
un moyen pour casser la chaîne déterminée en des
première et deuxième sous-chaînes et enregistrer
le suffixe et la deuxième sous-chaîne, qui remplace
la chaîne déterminée, à des première et deuxième
adresses dans une table de sommet fils relative à la
première sous-chaîne, si la longueur de la chaîne
déterminée est supérieure à celle du préfixe, et
un moyen pour prolonger la chaîne déterminée par
le suffixe et enregistrer le suffixe à une première
adresse dans une table de sommet fils relative à la
chaîne déterminée si les longueurs de la chaîne dé-
terminée et du préfixe sont égales.

�[0017] L’invention concerne encore un programme
d’ordinateur sur un support d’informations comportant
des instructions de programme adaptées à construire
informatiquement un arbre représentatif d’un ensemble
de mots composés chacun d’au moins un caractère. Le
programme, lorsqu’il est chargé et exécuté dans un sys-
tème informatique, réalise après un tri des mots selon
un ordre défini sur les caractères, les étapes énoncées
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précédemment selon le procédé de construction infor-
matique d’arbre conforme à l’invention.
�[0018] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description suivante de plusieurs réalisations
préférées de l’invention, données à titre d’exemples non
limitatifs, en référence aux dessins annexés correspon-
dants dans lesquels : �

- la figure 1 est un algorithme de construction infor-
matique d’un arbre de données selon l’invention;

- les figures 2 à 6 sont des schémas d’arbre lexicaux
en cours de construction résultant de l’exécution de
l’algorithme de la figure 1; et

- la figure 7 est un algorithme d’accès dans un arbre
construit.

�[0019] Comme montré à la figure 1, le procédé de
construction informatique d’un arbre lexical selon l’inven-
tion comprend des étapes principales E1 à E15. Ces éta-
pes sont pour la plupart mises en oeuvre sous la forme
d’un programme d’ordinateur implémenté dans système
informatique, en particulier un ordinateur personnel, et
lié par exemple à un système de correction de fautes
lexicales qui peut être intégré à un système de traitement
de texte ou à un système d’exercice linguistique ou à un
système pour rechercher des mots proches en réponse
à une requête dans un moteur de recherche. L’ordinateur
incorpore ou peut accéder localement ou à travers un
réseau de télécommunications à une base de données
du type de celles utilisées en intelligence artificielle. L’or-
dinateur peut être un dispositif ou objet électronique de
télécommunications personnel à l’utilisateur du procédé,
par exemple un assistant numérique personnel commu-
niquant PDA. Il peut être également tout autre terminal
domestique portable ou non tel qu’une console de jeux
vidéo, ou un récepteur de télévision intelligent coopérant
avec une télécommande à afficheur ou un clavier alpha-
numérique servant également de souris à travers une
liaison infrarouge.
�[0020] En conséquence, l’invention s’applique égale-
ment à un programme d’ordinateur, notamment un pro-
gramme d’ordinateur sur ou dans un support d’informa-
tions, adapté à mettre en oeuvre l’invention. Ce program-
me peut utiliser n’importe quel langage de programma-
tion, et être sous la forme de code source, code objet,
ou de code intermédiaire entre code source et code objet
tel que dans une forme partiellement compilée, ou dans
n’importe quelle autre forme souhaitable pour implémen-
ter le procédé selon l’invention.
�[0021] Le support d’informations peut être n’importe
quelle entité ou dispositif capable de stocker le program-
me. Par exemple, le support peut comporter un moyen
de stockage, tel qu’une ROM, par exemple un CD ROM
ou une ROM de circuit microélectronique, ou encore un
moyen d’enregistrement magnétique, par exemple une
disquette (floppy disc) ou un disque dur.
�[0022] D’autre part, le support d’informations peut être

un support transmissible tel qu’un signal électrique ou
optique, qui peut être acheminé via un câble électrique
ou optique, par radio ou par d’autres moyens. Le pro-
gramme selon l’invention peut être en particulier télé-
chargé sur un réseau de type internet.
�[0023] Alternativement, le support d’informations peut
être un circuit intégré dans lequel le programme est in-
corporé, le circuit étant adapté pour exécuter ou pour
être utilisé dans l’exécution du procédé selon l’invention.
�[0024] Un arbre représentatif d’un ensemble de mots
M1 à MN composés chacun d’un ou de plusieurs carac-
tères C codés numériquement est construit informatique-
ment dans l’ordinateur par itération en utilisant une cor-
respondance entre un mot Mn et un chemin CMn à cons-
truire dans l’arbre en cours de construction.
�[0025] La construction fait correspondre à chaque mot
Mn un unique chemin qui relie la racine R de l’arbre à
l’une des feuilles de l’arbre et dont le squelette est com-
posé par des arcs consécutifs représentatifs de chaînes
de caractère en tant que données dont la concaténation
est le mot Mn. Cette correspondance permet de définir
par construction une application Φ associant chaque
sous-ensemble En de mots dans l’ensemble de mots à
traiter à un sous-arbre de l’arbre lexical.
�[0026] Préalablement à une étape E0, les mots M1 à
MN de l’ensemble de mots sont saisis et enregistrés a
priori en désordre dans la base de données et sont triés
suivant un ordre défini sur les caractères, en l’espèce
suivant l’ordre lexicographique (alphabétique), comme
dans un lexique, dictionnaire, ou annuaire. Pour un mot
Ma composé de I caractères consécutifs a1a2.. aI et un
mot Mb composé de J caractères consécutifs b1b2..bJ,
le mot Ma est dit mot précédent qui précède le mot Mb
dit mot suivant s’il existe un indice k (k ≤ I et k ≤ J) tel
que a1a2 .. ak et b1b2..bk sont des chaînes de caractère
identiques et ak+1 précède bk+1 dans l’ordre lexicogra-
phique défini sur les caractères. Dans la suite, le mot Mn
est le mot précédent du mot suivant M�(n+1) dans le lexi-
que M1 à MN, avec 1 ≤ n < N.
�[0027] Les mots de lexique étant ainsi triés et ordonnés
au préalable suivant une suite de mots M1 à MN, on
définit une suite croissante de sous-ensembles de mots
E1 c E2...c EN par : 

�[0028] Le graphe des sous-ensembles E1 à EN par
l’application Φ définit une suite de sous-arbres Arbre1 à
ArbreN et une relation d’inclusion entre les sous-arbres.
La relation d’inclusion entre sous-arbres étant la
suivante : Arbren est inclus dans Arbre�(n+1) si Arbre
(n+1) contient tous les chemins de Arbren.
�[0029] Pour construire l’arbre lexical à partir de la suite
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croissante de sous-ensembles de mots E1 c E2 ... ⊂ En
c E�(n+1) ... ⊂ EN, on définit l’intersection de sous-arbres
Arbren et Arbre�(n+1) comme l’ensemble des sommets
et des arcs reliant les sommets communs aux sous-ar-
bres Arbren et Arbre �(n+1). L’intersection de deux
sous-arbres est un arbre, qui est vide le cas échéant.
�[0030] L’invention s’intéresse particulièrement à des
sous-arbres "dégénérés" qui sont des chemins reliant la
racine R à l’une des feuilles de l’arbre.
�[0031] Construire l’arbre lexical à partir de la suite E1
c E2 ... c En consiste à "ajouter" un nouveau chemin CM
(n+1) représentatif du mot M�(n+1) à l’arbre en construc-
tion. Le nouveau chemin est déterminé par son squelette
défini par des chaînes de caractère en tant que données
dont la concaténation est le mot Mn du lexique. Initiale-
ment, le squelette du premier chemin CM1 est le mot M1.
�[0032] Si M1 et M2 sont deux mots du lexique, l’inter-
section du chemin CMn et du chemin CM�(n+1) est égal
au chemin de préfixe CPF�(CMn, CM �(n+1)).
�[0033] Selon les définitions ci-dessus, a1a2..ak est le
préfixe commun au mot précédent Ma = a1a2.. ak ..aI et
au mot suivant Mb = b1b2.. bk.. bJ, a une longueur k et
constitue une sous-chaîne des mots Ma et Mb.
�[0034] Pour les mots suivants classés dans l’ordre lexi-
cographique:�

chaland
chalumeau
chameau
champêtre

on a les préfixes:�

PF (chaland, chalumeau) = chal ;
PF (chaland, chameau) = cha ; et les suffixes:
SF �(chaland, chameau) = meau ;
SF �(chameau, chaland) = land.

�[0035] On remarquera aussi que le mot chaland pré-
cède chameau qui précède à son tour champêtre et que
le préfixe PF �(chaland, champêtre) est une sous-chaîne
du préfixe PF �(chameau, champêtre).
�[0036] Pour les trois mots M1, M2 et M3 tels que M1
précède M2 et M2 précède M3, le préfixe PF�(M1, M3)
est une sous-chaîne du préfixe PF �(M2, M3), et le préfixe
PF (M1, M3) est identique au préfixe PR �(PR (M1, M2),
PF (M2, M3)).
�[0037] Si Arbren est l’arbre formé par la réunion des
chemins CMi avec 1 ≤ i ≤ n, alors l’intersection de Arbren
et du chemin CM�(n+1) est égale à l’intersection des che-
mins CMn et CM �(n+1). En effet,� pour tout i ≤ n, le mot Mi
précède le mot Mn qui précède le mot M �(n+1).
�[0038] En conséquence, l’intersection des chemins
CMi et CM�(n+1) égale au chemin de préfixe CPF�(Mi, M
(n+1))) est contenue dans l’intersection des chemins
CMn et CM �(n+1) puisque le préfixe PF �(Mi, M �(n+1)) est
une sous-chaîne du préfixe PF�(Mn, M�(n+1)) d’après la
propriété précédente entre trois préfixes de mots.

�[0039] L’ensemble des sommets appartenant au che-
min CM�(n+1) et n’appartenant pas à Arbren est égal à
l’ensemble des sommets appartenant au chemin CM
(n+1) et n’appartenant pas au chemin CMn. De plus, ces
sommets constituent un sous-chemin dont le squelette
est égal au suffixe SF�(CMn, CM�(n+1)).
�[0040] La construction de l’arbre lexical  comporte
les étapes principales E0 à E15, comme montré à la fi-
gure 1.
�[0041] Préalablement à l’étape E0, les mots M1 à MN
sont saisis, codés numériquement caractère par carac-
tère, et enregistrés a priori en désordre dans la base de
données de l’ordinateur et sont triés suivant un ordre
défini sur les caractères, en l’espèce suivant l’ordre lexi-
cographique, comme déjà dit.
�[0042] L’étape suivante E1 préalable à l’itération sur
les chemins entre les étapes E2 et E14 initialise diverses
variables dans des registres de l’ordinateur, comme un
mot précédent MP mis identique au premier mot M1 du
lexique constituant l’ensemble ordonné des mots, une
chaîne de caractère variable glissante SSQ pour sommet
de squelette d’arbre mis identique au premier mot M1 et
constituant l’élément essentiel dans une étiquette cor-
respondant à un arc glissant de noeud en noeud le long
de la partie commune à un chemin précédent CMn et au
chemin CM�(n+1) suivant le chemin précédent CMn et
relatif au mot suivant M (n+1) dans l’ensemble ordonné,
et un indice de chemin/mot n mis à 1, avec 1 ≤ n < N. Le
procédé de construction recourt également à d’autres
registres pour des variables SD1, SD2, PF, NP, SF et
SSQ1 définies ci-après.
�[0043] On rappelle que chaque sommet S de l’arbre à
construire est à l’extrémité (inférieure) d’un arc orienté
de l’arbre précédant ledit sommet et associé à une éti-
quette incluant une chaîne de caractère respective, telle
que la chaîne SSQ, ayant un ou plusieurs caractères et
issue de la décomposition minimale d’un mot lors de la
construction de l’arbre selon l’invention. L’étiquette est
désignée par une adresse SD constituant un pointeur du
sommet associé. Le chemin représentatif d’un mot dans
l’arbre est adressable par un ensemble de pointeurs dé-
signant respectivement les étiquettes incluant les chaî-
nes de caractère consécutives composant le mot depuis
la racine de l’arbre. Lorsque l’arbre est parcouru, en des-
cendant un chemin dans celui-ci vers une feuille, chaque
sommet dit noeud est associé à une table TD d’adresse
SD désignant un ou des sommets fils descendants afin
de passer d’une chaîne de caractère à la suivante le long
du chemin. Dans la suite, une étiquette est assimilée à
la chaîne de caractère que l’étiquette contient, bien que
l’étiquette puisse inclure d’autres éléments en relation
notamment avec des propriétés de la chaîne de carac-
tère et à des paramètres et annotations utiles à des trai-
tements ultérieurs de la chaîne de caractère en tant que
donnée.
�[0044] Egalement l’étape E1 crée la racine R de l’arbre
et initialise une table de sommets descendants TD �(SD1,
SD2) qui est vide pour la racine. La table est une pile
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d’adresse afin que le premier sommet désigné par
l’adresse SD1 et ayant été le dernier à être enregistré
dans la table soit à droite du deuxième sommet désigné
par l’adresse SD2 et enregistré après le sommet SD1.
La table TD est initialement vide puisque puisqu’on sup-
pose que tous les sommets aux extrémités des premiers
arcs de l’arbre ayant pour origine la racine R ne sont
jamais des fils et ces premiers arcs contiennent la racine.
�[0045] Brièvement, pour construire itérativement l’ar-
bre lexical en enrichissant le lexique avec le mot M�(n+1),
le chemin CMn est ajouté directement au chemin suivant
CM �(n+1). Cette adjonction de chemin consiste principa-
lement à déterminer le préfixe commun aux mots Mn et
M �(n+1) et à prolonger le sous-chemin de squelette CPF
(CMn, CM�(n+1)) par le sous-chemin ayant pour squelette
SF �(Mn, M�(n+1)). L’arbre lexical est construit directement
par l’arbre squelette composé par les chemins, sans re-
courir à une représentation intermédiaire. Lorsqu’un mot
est ajouté dans le lexique, un noeud à l’extrémité du pré-
fixe PF �(Mn, M �(n+1)) est ajouté aux deux sommets fils du
noeud, ou un sommet fils est ajouté à la suite d’un som-
met ou de la racine. La construction de l’arbre est basée
sur une fonction de nature itérative entre les étapes E2
et E14 qui fait appel à une fonction de détermination de
suffixe aux étapes E3 et E4, puis à une fonction d’inser-
tion de chemin de nature récursive aux étapes E5 à E10.
�[0046] Au début de l’itération de chemin à l’étape E2,
un registre de mot suivant MS=M�(n+1) est rempli par le
mot M �(n+1) suivant le mot précédent Mn. Ainsi au début
de la première itération de mot, le premier mot M1 du
lexique constitue à la fois une chaîne de caractère glis-
sante SSQ pour sommet de squelette d’arbre et est com-
paré au mot M2. Comme montré à la figure 2, le mot M1
est par exemple composé de sept caractères C1, C2,
C3, C4, C5, C6 et C7 constituant une chaîne de caractère
dont l’adresse est incluse dans la table de descendants
TD associée à la racine R.
�[0047] Les deux étapes suivantes E3 et E4 détermi-
nent un suffixe SF du mot suivant M�(n+1) constituant une
feuille du sous-arbre Arbre �(n+1) de l’arbre en cours de
construction.
�[0048] L’étape E3 compare le mot précédent MP=Mn
au mot suivant MS=M�(n+1) et détermine le préfixe PF
(Mn, M�(n+1)) commun au mot précédent MP et au mot
suivant MS et la longueur LPF du chemin de préfixe CPF
(CMn, CM�(n+1) exprimée en nombre de caractère. La
longueur LPF du chemin de préfixe est rangée dans un
registre du niveau de profondeur NP de l’extrémité du
chemin de préfixe par rapport à l’origine de la chaîne de
caractère glissante SSQ qui glisse sur le chemin précé-
dent CMn au fur et à mesure de la réduction du niveau
de profondeur, comme on le verra à l’étape de boucle
d’itération E13.
�[0049] L’étape E4 supprime le préfixe PF dans le mot
suivant MS pour en déduire un suffixe du mot suivant,
soit bk+1..bJ du mot Mb selon les définitions ci-dessus.
Comme illustré à la figure 3, le suffixe SF�(C8, C9, C10,
C11) d’un mot suivant MS = M2�(C1, C2, C8, C9, C10,

C11) par rapport à un mot précédent MP = M1�(C1, C2,
C3, C4, C5, C6, C7) est la terminaison qui redonne le
mot suivant MS lorsque cette terminaison est concaténée
avec le préfixe commun PF�(C1, C2). L’étape E4 enre-
gistre la plus petite des chaînes PF et SSQ en tant que
première chaîne de caractère SSQ1 = inf�(PF, SSQ) du
chemin suivant qui deviendra un chemin précèdent dans
la prochaine itération de chemin, comme indiqué à l’éta-
pe E10.
�[0050] Dans l’exemple de première itération de chemin
à la figure 2, la chaîne variable SSQ est M1 et la première
chaîne de caractère SSQ1 est PF.
�[0051] Les étapes suivantes E5 à E10 concernent un
programme pour insérer le chemin représentatif du mot
suivant MS = (n+1) en cassant la chaîne de caractère
glissante SSQ du chemin précédent CMn dont le début
est commun au chemin de préfixe CPF, en des première
et deuxième sous-chaînes de caractère SC1 et SC2 du
chemin précédent MP. La première sous - chaîne SC1
constitue une dernière chaîne de caractère du chemin
de préfixe CPF succédant au dernier noeud commun aux
chemins MP et MS. La deuxième sous-chaîne SC2 du
chemin précédent CMn peut constituer une feuille de l’ar-
bre ou être vide.
�[0052] L’étape E5 regroupe les registres contenant les
variables SF, NP et SSQ utilisées dans les étapes sui-
vantes. La longueur LSSQ de la chaîne glissante SSQ
est déterminée pour être comparée au niveau de profon-
deur NP qui initialement à l’étape E3 indique la longueur
du chemin de préfixe CPF, c’est - à - dire le niveau de
profondeur de l’extrémité du préfixe par rapport à la ra-
cine R, comme indiquée aux étapes E6 et E11.
�[0053] Si à l’étape E6, la longueur LSSQ de la chaîne
de caractère glissante SSQ est strictement supérieure
au niveau de profondeur NP, des étapes E7, E8 et E9
sont exécutées.
�[0054] La chaîne de caractère SSQ du chemin précé-
dent CMn est cassée en des première et deuxième
sous-chaînes de caractère SC1 et SC2 aux étapes E7
et E9.
�[0055] La première sous-chaîne SC1 est déduite par
troncature du mot précédent MP au niveau NP. Elle cons-
titue une dernière chaîne de caractère du chemin de pré-
fixe CPF succédant au dernier noeud commun aux che-
mins CMn et CM �(n+1) et correspond à une troncature
de la chaîne SSQ au niveau NP, à l’étape E7. La sous -
chaîne SC1 est enregistrée comme une chaîne de ca-
ractère aussi bien pour le chemin précédent CMn que
pour le chemin suivant CM�(n+1) et est donc désignée
par une adresse de premier fils descendant du dernier
noeud du chemin CMn précédant le niveau NP.
�[0056] La première sous-chaîne SC1 est confondue
avec le préfixe PF�(MP, MS) lorsque le chemin de préfixe
ne s’étend que sur la première chaîne du chemin précé-
dent CMn située à la racine R. Cette configuration est
illustrée à la figure 4 où le chemin d’un troisième mot MS
= M3 (C1, C12, C13) doit être introduit dans l’arbre après
le mot MP = M2 (C1, C2, C8, C9, C10, C11) ayant pour
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chemin CM2 �(�(C1, C2), (C8, C9, C10, C11)), le caractère
C12 succédant au caractère C2 selon l’ordre des carac-
tères. La chaîne de caractère (C12, C13) succédant au
chemin de préfixe CPF�(C1) est enregistrée en tant que
suffixe SF du chemin de mot suivant CM3 à l’étape E7.
La chaîne de caractère SSQ�(C1, C2) = SSQ1 du chemin
précédent CM2 plus longue que le chemin de préfixe
CPF �(C1) est cassée en des sous-chaînes de caractère
SC1 �(C1) et SC2�(C2) aux étapes E7 et E9.
�[0057] Selon une variante de l’exemple ci-dessus, le
troisième mot est un mot MS = M3 �(C12, C13) dont le
chemin prend directement naissance à la racine R de
l’arbre, en supposant que le caractère C12 succède au
caractère C1 selon l’ordre des caractères. Dans cette
variante, le préfixe entre les mots MP = M2�(C1, C2, C8,
C9, C10, C11) et MS = M3�(C12, C13) est vide, et la pre-
mière sous-chaîne SC1 est vide et "confondue" avec la
racine.
�[0058] Un premier sommet fils SD1 est créé et affecté
à l’extrémité du suffixe SF qui est enregistré comme der-
nière chaîne provisoire du mot suivant MS = M�(n+1), à
l’étape E8. L’adresse SD1 de la sous-chaîne SC2 est
donc relative à un premier sommet fils du sommet relatif
à la première sous-chaîne SC1 et est enregistrée dans
la table TD associée à la sous-chaîne SC1.
�[0059] A l’étape E9, un deuxième sommet SD2 est
créé et affecté à l’extrémité de la deuxième sous-chaîne
de caractère SC2 dont la longueur LSC2 est la différence
des longueurs LSSQ et NP. La deuxième sous-chaîne
SC2 est ainsi le complément du chemin de préfixe CPF
dans ladite chaîne de caractère glissante SSQ à l’extré-
mité du chemin précédent CMn. La sous-chaîne SC2
remplace la chaîne SSQ et ainsi hérite de la table de
sommets fils TD de la chaîne SSQ. L’adresse SD2 est
enregistrée dans la table TD associée à la première
sous-chaîne SC1 pour désigner le sommet de la
sous-chaîne SC2 qui est un fils du noeud relatif à la
sous-chaîne SC1. Les sommets SD1 et SD2 sont ainsi
enregistrés comme des premier et deuxième fils du som-
met relatif à la première sous-chaîne SC1, les chaînes
SF et SC1 succédant à la chaîne SC1 respectivement
dans les chemins CMn et CM�(n+1).
�[0060] La deuxième sous-chaîne SC2 est une feuille
de l’arbre et enregistrée comme dernière chaîne du che-
min précédent CMn si le sommet SD2 n’est pas déjà un
noeud de l’arbre et donc n’est pas associé à au moins
deux sommets fils. En effet, graphiquement la sous-chaî-
ne SC2 est située maintenant latéralement à gauche de
la chaîne de suffixe SF et ne peut pas être concernée
par la construction ultérieure du sous-arbre Arbre �(n+2)
de l’arbre lexical associé au mot M�(n+2) dont au moins
l’un des caractères succède au caractère de même rang
dans le préfixe, sur au plus la longueur du chemin de
préfixe CPF à partir de la racine R. Cette configuration
est illustrée à la figure 6 où le chemin d’un troisième mot
MS = M3�(C1, C2, C8, C9, C12, C13, C14, C15) doit être
introduit dans l’arbre après le chemin CM2�(�(C1, C2), (C8,
C9, C10, C11)) du mot MP = M2�(C1, C2, C8, C9, C10,

C11), le caractère C12 succédant au caractère C10 selon
l’ordre des caractères. La chaîne de caractère (C10,
C11) succédant au chemin de préfixe CPF((C1, C2), (C8,
C9)) dans le chemin précédent CM2 est enregistrée en
tant que dernière chaîne SC2 du chemin précédent CMn
relative au deuxième sommet SD2 pour la table TD as-
sociée à la chaîne (C8, C9) et donc en tant que feuille
de l’arbre. Un caractère de terminaison # de l’arbre est
ajouté à la fin de la chaîne SC2�(C10, C11) pour marquer
la feuille et la repérer facilement dans l’arbre construit
lors d’un accès à l’arbre puisque la chaîne SC2 n’a pas
de sommet fils.
�[0061] Selon l’exemple ci-dessus de la figure 6, après
les étapes E7 à E9, le chemin CM2 représentatif du mot
précédent MP = M2�(C1, C2, C8, C9, C10, C11) est par-
couru depuis la racine R suivant trois données respecti-
vement identiques aux chaînes successives (C1, C2),
(C8, C9) et (C10, C11, #) dont les deux premières sont
enregistrées en association à des tables de descendant
TD à deux adresses de sommet fils ce qui occupe moins
d’espace de mémoire dans l’ordinateur que 7 cases de
mémoire de caractère incluant respectivement les carac-
tères C1, C2, C8, C9, C10, C11 et # et associées chacune
à une adresse de fils, excepté les caractères C2 et C8
qui sont associés à deux adresses fils. La dernière chaîne
SF �(C12, C13, C14, C15) du chemin suivant CM3 est en-
registrée en tant qu’unique donnée adressable SD1 par
la table TD associée à la chaîne SC1 (C8, C9) de la
structure de données constituée par l’arbre et est aussi
plus économique en mémoire que si les quatre caractè-
res composant la chaîne SC1 étaient enregistrés sépa-
rément dans quatre cases de mémoire de caractère res-
pectives, dont les trois premiers avec une adresse de
sommet fils.
�[0062] Après les étapes E7 à E9, l’étape E10 transfère
le contenu du registre de mot suivant MS dans le registre
de mot précédent MS, incrémente d’une unité le registre
d’indice de chemin/mot n et transfère le contenu du re-
gistre de première chaîne de mot suivant SSQ1 dans le
registre de chaîne glissante sur mot précédent SSQ.
�[0063] En revenant à l’étape E6, puis à l’étape E11, si
la longueur LSSQ de la chaîne de caractère glissante
SSQ est égale au niveau de profondeur NP, une étape
E12 similaire à l’étape E7 est exécutée avant l’étape E10.
�[0064] Cette égalité de longueur est par exemple mon-
trée à la figure 5. Le chemin de préfixe CPF �(C1, C2)
commun au chemin précédent CMn = M2�(�(C1, C2), (C8,
C9, C10, C11)) et au chemin suivant CM�(n+1) = M3 �(�(C1,
C2), (C12, C13, C14)), le caractère C12 succédant au
caractère C8 selon l’ordre des caractères, est aussi long
que la première chaîne de caractère SSQ�(C1, C2) =
SSQ1 du chemin précédent CM2. Un sommet SD1 est
créé et affecté à l’extrémité du suffixe SF�(C12, C13, C14)
qui est enregistré comme dernière chaîne provisoire du
mot suivant MS=M3 relativement à un sommet en tant
que premier fils SD1 dans la table TD du sommet relatif
à la chaîne de préfixe (C1, C2), à l’étape E12. Dans cette
dernière table TD, les sommets fils relatifs aux chaînes
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(C8, C9, C10, C11) et (C3, C4, C5, C6, C7) initialement
premier et deuxième fils deviennent deuxième et troisiè-
mes fils. Aucune chaîne dans le chemin précédent CM2
n’est cassée. La dernière chaîne de caractère (C8, C9,
C10, C11) du chemin précédent CM2 est définitivement
enregistrée comme feuille de l’arbre et marquée par un
caractère de terminaison # puisque cette dernière chaîne
n’a pas de sommet fils.
�[0065] Si aux étapes E6 et E11, la longueur LSSQ de
la chaîne de caractère glissante SSQ est strictement in-
férieure au niveau de profondeur NP, l’étape E13 suivie
par l’étape E5 est exécutée de manière à descendre d’un
noeud le long du chemin du mot suivant M �(n+1). Plus
généralement, la fonction récursive pour insérer le che-
min CM�(n+1) représentatif du mot suivant MS = M �(n+1)
comprenant notamment les étapes E5 et E6/E11 est exé-
cutée autant de fois que le chemin de préfixe CPF�(CMn,
CM �(n+1)) contient de noeuds, y compris la racine, du
chemin CMn du mot précédent MP = Mn afin de faire
glisser la chaîne de caractère variable SSQ de longueur
LSSQ d’arc en arc et donc de chaîne en chaîne le long
du chemin précédent CMn jusqu’à la dernière chaîne
commune à celui-ci et au chemin de préfixe CPF. Cette
dernière chaîne commune contient une partie terminale
du préfixe et est à casser en appliquant les étapes E7 à
E9 ou à prolonger par le suffixe SF du chemin suivant
CM �(n+1) en appliquant l’étape E12.
�[0066] Le glissement de la chaîne SSQ est exprimé à
l’étape E13 en diminuant le niveau de profondeur NP à
NP - LSSQ afin de raccourcir fictivement la partie du che-
min précédent CMn restant à parcourir le long du chemin
de préfixe CPF �(CMn, CM �(n+1)), et en écrasant dans le
registre de chaîne de caractère glissante la chaîne de
caractère glissante SSQ par la chaîne liée au premier
sommet fils SD1 du sommet lié à la chaîne de caractère
glissante dans le chemin précédent CMn, c’est- �à-dire
graphiquement au sommet le plus à droite sous la chaîne
de caractère glissante SSQ dans le sous-arbre Arbren
de l’arbre en construction.
�[0067] L’itération de l’étape E13 dans le programme
d’insertion du chemin représentatif du mot suivant est
illustrée en pointillé à titre d’exemple en référence à la
figure 6, bien que les sous-arbres et l’arbre ne soient pas
affichés sur l’écran de l’ordinateur. La construction infor-
matique de l’arbre, et donc dynamique sans aucune in-
tervention de l’utilisateur de l’ordinateur, est relative se-
lon la figure 6 à quatre mots successifs M1�(C1, C2, C3,
C4, C5, C6, C7) , M2 (C1, C2, C8, C9, C10, C11) , M3
(C1, C2, C8, C9, C12, C13, C14, C15) et M4 (C1, C2,
C8, C9, C12, C13, C14, C16, C17, C18), en supposant
que le caractère C8 succède au caractère C3, le carac-
tère C12 succède au caractère C10 et le caractère C16
succède au caractère C15 selon l’ordre des caractères.
�[0068] Au début d’une première itération pour introdui-
re le chemin du mot suivant MS = M4 suivant le chemin
précédent CMn = CM3�(�(C1, C2), (C8, C9), (C12, C13,
C14, C15)), la chaîne de caractère glissante SSQ est
identique à la première chaîne SSQ1 �(C1, C2) du chemin

précédent CMn de longueur LSSQ = 2 et est plus courte
que le niveau NP égale à la longueur du préfixe PF�(MP,
MS) = PF �(M3, M4) = (C1, C2, C8, C9, C12, C13, C14).
L’étape E13 est exécutée pour diminuer le niveau de
profondeur de NP = 7 à NP - LSSQ = 7 - 2 = 5 et pour
remplacer la chaîne de caractère glissante SSQ par la
deuxième chaîne (C8, C9) du mot précédent, en tant que
chaîne associée au premier sommet fils de la table TD
relative à la chaîne sous-jacente (C1, C2). Puis au cours
d’une deuxième itération de l’étape E5, la chaîne de ca-
ractère glissante SSQ (C8, C9) de longueur LSSQ = 2
est encore plus courte que le niveau de profondeur de
NP = 5 correspondant à la chaîne terminale à 5 carac-
tères C8, C9, C12, C13 et C14 du chemin de préfixe
raccourci. L’étape E13 diminue à nouveau le niveau de
profondeur de NP = 5 à NP - LSSQ = 5 - 2 = 3 et remplace
la chaîne de caractère glissante SSQ par la troisième
chaîne (C12, C13, C14, C15) du chemin précédent CMn
en tant que chaîne relative au premier fils de la table TD
associée à la chaîne sous-jacente (C8, C9). A l’étape E6
au cours d’une troisième itération de l’étape E5, la chaîne
de caractère glissante SSQ�(C12, C13, C14, C15) est
alors plus longue que le niveau de profondeur de NP =
3 correspondant au 3 caractères terminaux C12, C13 et
C14 du chemin de préfixe CPF�(CMn, CM �(n+1)) = CPF
(CM3, CM4) ce qui conduit à l’exécution des étapes E7
à E9. Ces trois dernières étapes
cassent la dernière chaîne de caractère SSQ�(C12, C13,
C14, C15) du mot précédent M3 en des première et
deuxième sous-chaînes de caractère SC1 �(C12, C13,
C14) et SC2 (C15) , �
tronquent la dernière chaîne de caractère SSQ�(C12,
C13, C14, C15) au niveau NP = 3 en la première
sous-chaîne SC1�(C12, C13, C14) qui est enregistrée
comme troisième chaîne (donnée) des chemins CM3 et
CM4 relativement à un premier sommet fils dans la table
TD associée à la chaîne (C8, C9),�
créent et affectent un sommet SD1 à l’extrémité du suffixe
SF �(C16, C17, C18) qui est enregistré comme dernière
chaîne provisoire du mot suivant M4, et comme premier
sommet fils SD1 dans la table TD du sommet relatif à la
sous-chaîne SC1 (C12, C13, C14), et, �
créent et affectent un sommet SD2 à l’extrémité de la
deuxième sous-chaîne de caractère SC2 (C15) qui est
enregistrée avec un caractère de terminaison # comme
feuille de l’arbre et comme quatrième chaîne (donnée)
du chemin CM3 relatif à un deuxième sommet fils SD2
dans la table TD du sommet relatif à la sous-chaîne (C12,
C13, C14).
�[0069] Finalement après l’étape E10 succédant aux
étapes E7 à E9 ou à l’étape E12, tant que l’indice de
chemin/mot n est inférieur à N, les étapes E2 à E13 sont
exécutées pour le chemin CMn de chaque mot de l’en-
semble de mots M1 à MN, comme indiqué à l’étape E14.
Après l’introduction du chemin du dernier mot MN dans
l’arbre, un caractère de terminaison # est inséré à la fin
du chemin CMN du mot MN et la construction informati-
que de l’arbre est terminée, comme indiqué à l’étape E15.
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Chaque chaîne de caractère dans l’arbre entre deux
noeuds, ou entre la racine et un sommet, est associée à
une table de descendant incluant la liste des adresses
SD des chaînes suivantes relatives aux sommets fils de
manière à descendre dans l’arbre. L’arbre est ainsi or-
ganisé informatiquement comme un répertoire depuis la
racine R avec une hiérarchie de fichiers incluant les chaî-
nes de caractère découpées par la construction de l’ar-
bre.
�[0070] Un accès lexical à partir d’un mot à analyser
MA consiste à explorer l’arbre de la racine R vers les
feuilles de l’arbre afin de déterminer progressivement un
chemin de la racine vers l’une des feuilles de l’arbre, dont
le squelette concatène des chaînes de caractère du mot
à analyser MA. Tant qu’un noeud est relatif à une chaîne
incluse dans le mot MA, la descente dans l’arbre est pour-
suivie.
�[0071] L’accès lexical basé sur un arbre squelette
comporte des étapes principales A0 à A9 selon l’algo-
rithme d’accès montré à la figure 7. Il est décomposable
en deux fonctionnalités. La première fonctionnalité de
nature récursive aux étapes A3 à A8 filtre tous les des-
cendants d’un noeud et donc détermine parmi ceux-ci le
noeud descendant SD dont l’étiquette correspond à une
partie du mot à analyser. La seconde fonctionnalité aux
étapes A2 et A7, une fois le noeud descendant SD iden-
tifié, recommence l’analyse du noeud descendant et
identifie ses propres descendants afin de naviguer dans
l’arbre.
�[0072] Initialement à l’étape A0, la fin du mot à analyser
et à reconnaître MA est complétée par un caractère de
terminaison #, et le mot MA est écrit dans un registre de
suffixe variable SF. A l’étape initiale A1, un deuxième
registre relatif à une chaîne de caractère variable SSQ
est initialement rempli avec les chaînes de caractère
ayant pour origine la racine R de l’arbre lexical et donc
"descendant" de la racine. Ce registre contient ainsi les
adresses de la table de descendant TD associée à la
racine et désignant les premières chaînes dans les che-
mins de l’arbre construits selon la figure 1 et donc ordon-
nés selon l’ordre des mots ordonnés M1 à MN, du bas
vers le haut de la pile constituant la table TD, c’est-�à-dire
selon l’ordre des caractères, afin de commencer à com-
parer le mot MA à ces premières chaînes de chemin,
comme la chaîne (C1, C2) dans la figure 6.
�[0073] L’étape A2 débute l’itération de la comparaison
du mot à analyser MA à la chaîne de caractère SSQ
relative à l’un des sommets SD de la table TD et ayant
pour origine la racine R, en commençant par exemple
par celle qui est la plus à gauche dans l’arbre. Ainsi cha-
que itération est relative à la comparaison à une chaîne
de caractère d’un chemin de l’arbre et non à un seul
caractère, ce qui accroît la rapidité d’accès à l’arbre.
�[0074] Immédiatement à l’étape suivante A3, le dernier
caractère de la chaîne de caractère variable de chemin
SSQ est lu afin de savoir si celle-ci est une feuille de
l’arbre et par conséquent correspond à un chemin mo-
no-chaîne et donc à un mot du lexique. Si la chaîne SSQ

est une feuille, celle-ci est comparée au mot SF = MA#
à l’étape A4, et en cas d’identité, le mot MA est réputé
comme appartenant au lexique par exemple pour accé-
der à des propriétés de chaînes du mot MA, comme in-
diqué à l’étape A5.
�[0075] Si la chaîne de caractère variable de chemin
SSQ n’est pas une feuille à l’étape A3 ou diffère du mot
SF = MA# à l’étape A4, l’étape A6 compare la chaîne
variable SSQ à une première partie du mot SF ayant le
même nombre de caractère que la chaîne variable SSQ.
En cas d’identité, la partie SSQ du mot SF est enregistrée
comme une première chaîne du mot MA, le mot SF est
tronqué de la partie SSQ du mot SF, et le deuxième re-
gistre est rempli des adresses de la table TD pour les
chaînes de caractère qui sont relatives à des sommets
descendants SD fils du sommet (noeud) relatif à la chaîne
SSQ venant d’être enregistrée comme première chaîne
du mot MA et qui sont donc considérées comme deuxiè-
mes chaînes dans des chemins de l’arbre, à l’étape A7.
L’algorithme d’accès est ensuite bouclé sur l’étape A2 et
commence l’analyse de la deuxième chaîne d’un premier
deuxième noeud descendant.
�[0076] Si la chaîne variable SSQ est différente de la
première partie du mot SF à l’étape A6, l’algorithme d’ac-
cès tente une analyse de la première chaîne suivante
"descendant" de la racine R et lue dans le deuxième re-
gistre, comme indiqué par l’enchaînement des étapes
A6, A8 et A2, jusqu’à trouver éventuellement une pre-
mière chaîne suivante "descendant" de la racine R iden-
tique à une première chaîne du mot MA, comme déjà
précisé à l’étape A7.
�[0077] L’itération des étapes A2 à A8 est recommen-
cée autant de fois que le mot SF peut être découpé en
des parties consécutives respectivement identiques à
des chaînes de caractère composant un chemin de l’ar-
bre.
�[0078] Si à l’étape A8 aucune chaîne SSQ de même
niveau hiérarchique n’est trouvée identique à une partie
correspondante de même niveau dans le mot SF = MA#
raccourci progressivement par des exécutions de l’étape
A7, le mot MA est considéré comme n’appartenant pas
au lexique, à l’étape A9. Par exemple, comme indiqué à
une éventuelle étape ultérieure A10, une liste de mots
proches ayant des premières chaînes (parties) en com-
mun avec le mot MA trouvées par exécution de l’étape
A7 peut être affichée, et/ou le mot MA peut être ajouté
au lexique selon un procédé de construction de chemin
basé sur le procédé de construction de l’arbre selon l’in-
vention.
�[0079] Si finalement la chaîne de caractère variable
de chemin SSQ est identique à une dernière partie du
mot SF = MA# à la suite d’une dernière exécution des
étapes A2, A3 et A4, le mot MA appartient au lexique et
est enregistré sous forme découpé en lesdites parties
ainsi trouvées et donc en des chaînes de caractère d’un
unique chemin de l’arbre lexical à l’étape A5.
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Revendications

1. Procédé pour construire informatiquement un arbre
représentatif d’un ensemble de mots composés cha-
cun d’au moins un caractère, caractérisé en ce qu’ il
comprend après un tri (E0) des mots selon un ordre
défini sur les caractères, les étapes suivantes pour
que chaque mot (MS=M�(n+1)) suivant un mot pré-
cédant (MP=Mn) soit enregistré sous la forme de
chaînes de caractère concaténées, chaque chaîne
à l’exception de la dernière du mot précédent étant
associée à une table d’adresses (TD) de sommets
fils (SD) relatifs à des chaînes de l’arbre succédant
à ladite chaque chaîne suivant le sens descendant
dans l’arbre depuis la racine (R) de celui-ci :�

déterminer (E3, E4) un préfixe (PF) commun aux
mots précédant et suivant et en déduire un suf-
fixe (SF) complémentaire du préfixe dans le mot
suivant,
déterminer (E5, E6, E11, E13) une chaîne
(SSQ) dans le mot précédent (MP) partiellement
commune au préfixe et à l’extrémité de laquelle
une longueur depuis la racine (R) le long du che-
min du mot précédent dans l’arbre est au moins
égale à la longueur (LPF) du préfixe,
casser (E7, E8, E9) la chaîne déterminée en des
première et deuxième sous-chaînes (SC1, SC2)
et enregistrer le suffixe (SF) et la deuxième
sous-chaîne (SC2), qui remplace la chaîne dé-
terminée, à des première et deuxième adresses
(SD1, SD2) dans une table de sommet fils (TD)
relative à la première sous-chaîne, si la longueur
de la chaîne déterminée est supérieure à celle
du préfixe, et
prolonger (E12) la chaîne déterminée par le suf-
fixe et enregistrer le suffixe à une première
adresse dans une table de sommet fils (TD) re-
lative à la chaîne déterminée si les longueurs
de la chaîne déterminée et du préfixe sont éga-
les.

2. Procédé conforme à la revendication 1, selon lequel
l’étape de déterminer une chaîne comprend itérati-
vement si la longueur de la première chaîne (SSQ1)
du mot précédent (MP) est inférieure (E6, E11) à la
longueur (LPF) du préfixe, pour chaque chaîne sui-
vante (SSQ) dans le mot précédent, une diminution
(E13) de la longueur (NP) du préfixe de la longueur
(LSSQ) de la chaîne suivante et une comparaison
de la longueur (LSSQ) de la chaîne suivante à la
longueur du préfixe diminuée, jusqu’à trouver une
chaîne suivante qui est la chaîne déterminée dont
la longueur est au moins égale à la longueur du pré-
fixe.

3. Procédé conforme à la revendication 1 ou 2, selon
lequel un caractère de terminaison est ajouté à la fin

de la deuxième sous-chaîne (SC2) lorsque celle-ci
n’a pas de sommet fils.

4. Arbre informatique représentatif d’un ensemble de
mots composés chacun d’au moins un caractère,
caractérisé en ce qu’ il est construit informatique-
ment après un tri (E0) des mots selon un ordre défini
sur les caractères, selon les étapes suivantes pour
que chaque mot (MS=M (n+1)) suivant un mot pré-
cédant (MP=Mn) soit enregistré sous la forme de
chaînes de caractère concaténées, chaque chaîne
à l’exception de la dernière du mot précédent étant
associée à une table d’adresses (TD) de sommets
fils (SD) relatifs à des chaînes de l’arbre succédant
à ladite chaque chaîne suivant le sens descendant
dans l’arbre depuis la racine (R) de celui-ci :�

déterminer (E3, E4) un préfixe (PF) commun aux
mots précédant et suivant et en déduire un suf-
fixe (SF) complémentaire du préfixe dans le mot
suivant,
déterminer (E5, E6, E11, E13) une chaîne
(SSQ) dans le mot précédent (MP) partiellement
commune au préfixe et à l’extrémité de laquelle
une longueur depuis la racine (R) le long du che-
min du mot précédent dans l’arbre est au moins
égale à la longueur (LPF) du préfixe,
casser (E7, E8, E9) la chaîne déterminée en des
première et deuxième sous-chaînes (SC1, SC2)
et enregistrer le suffixe (SF) et la deuxième
sous-chaîne (SC2), qui remplace la chaîne dé-
terminée, à des première et deuxième adresses
(SD1, SD2) dans une table de sommet fils (TD)
relative à la première sous-chaîne, si la longueur
de la chaîne déterminée est supérieure à celle
du préfixe, et
prolonger (E12) la chaîne déterminée par le suf-
fixe et enregistrer le suffixe à une première
adresse dans une table de sommet fils (TD) re-
lative à la chaîne déterminée si les longueurs
de la chaîne déterminée et du préfixe sont éga-
les.

5. Système informatique pour construire informatique-
ment un arbre représentatif d’un ensemble de mots
composés chacun d’au moins un caractère, carac-
térisé en ce qu’ il comprend
un moyen (E0) pour trier des mots selon un ordre
défini sur les caractères, et
pour que chaque mot (MS=M�(n+1)) suivant un mot
précédant (MP=Mn) soit enregistré sous la forme de
chaînes de caractère concaténées, chaque chaîne
à l’exception de la dernière du mot précédent étant
associée à une table d’adresses (TD) de sommets
fils (SD) relatifs à des chaînes de l’arbre succédant
à ladite chaque chaîne suivant le sens descendant
dans l’arbre depuis la racine (R) de celui-ci :�
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un moyen (E3, E4) pour déterminer un préfixe
(PF) commun aux mots précédant et suivant et
en déduire un suffixe (SF) complémentaire du
préfixe dans le mot suivant,
un moyen (E5, E6, E11, E13) pour déterminer
une chaîne (SSQ) dans le mot précédent (MP)
partiellement commune au préfixe et à l’extré-
mité de laquelle une longueur depuis la racine
(R) le long du chemin du mot précédent dans
l’arbre est au moins égale à la longueur (LPF)
du préfixe,
un moyen pour casser (E7, E8, E9) la chaîne
déterminée en des première et deuxième
sous-chaînes (SC1, SC2) et enregistrer le suf-
fixe (SF) et la deuxième sous-chaîne (SC2), qui
remplace la chaîne déterminée, à des première
et deuxième adresses (SD1, SD2) dans une ta-
ble de sommet fils (TD) relative à la première
sous-chaîne, si la longueur de la chaîne déter-
minée est supérieure à celle du préfixe, et
un moyen (E12) pour prolonger la chaîne déter-
minée par le suffixe et enregistrer le suffixe à
une première adresse dans une table de som-
met fils (TD) relative à la chaîne déterminée si
les longueurs de la chaîne déterminée et du pré-
fixe sont égales.

6. Programme d’ordinateur sur un support d’informa-
tions comportant des instructions de programme
adaptées à construire informatiquement un arbre re-
présentatif d’un ensemble de mots composés cha-
cun d’au moins un caractère, ledit programme, lors-
qu’il est chargé et exécuté dans un système infor-
matique, réalisant après un tri (E0) des mots selon
un ordre défini sur les caractères, les étapes suivan-
tes pour que chaque mot (MS=M�(n+1)) suivant un
mot précédant (MP=Mn) soit enregistré sous la for-
me de chaînes de caractère concaténées, chaque
chaîne à l’exception de la dernière du mot précédent
étant associée à une table d’adresses (TD) de som-
mets fils (SD) relatifs à des chaînes de l’arbre suc-
cédant à ladite chaque chaîne suivant le sens des-
cendant dans l’arbre depuis la racine (R) de celui-ci :�

déterminer (E3, E4) un préfixe (PF) commun aux
mots précédant et suivant et en déduire un suf-
fixe (SF) complémentaire du préfixe dans le mot
suivant,
déterminer (E5, E6, E11, E13) une chaîne
(SSQ) dans le mot précédent (MP) partiellement
commune au préfixe et à l’extrémité de laquelle
une longueur depuis la racine (R) le long du che-
min du mot précédent dans l’arbre est au moins
égale à la longueur (LPF) du préfixe,
casser (E7, E8, E9) la chaîne déterminée en des
première et deuxième sous-chaînes (SC1, SC2)
et enregistrer le suffixe (SF) et la deuxième
sous-chaîne (SC2), qui remplace la chaîne dé-

terminée, à des première et deuxième adresses
(SD1, SD2) dans une table de sommet fils (TD)
relative à la première sous-chaîne, si la longueur
de la chaîne déterminée est supérieure à celle
du préfixe, et
prolonger (E12) la chaîne déterminée par le suf-
fixe et enregistrer le suffixe à une première
adresse dans une table de sommet fils (TD) re-
lative à la chaîne déterminée si les longueurs
de la chaîne déterminée et du préfixe sont éga-
les.
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